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Introduction : 

Qu’est-ce qui rend les Français si hostiles à la monarchie ? Pourquoi y a-t-il eu une révolution à partir de 1789, mouvement dont le processus a conduit les Français à adopter après bien des turbulences et sur le long terme, un modèle républicain et non monarchiste ?

Au fond cela renvoie à la question des « modèles » auxquels u groupe, une société humaine se réfère.

Qu’est-ce qui fait que pour un Français, notamment aujourd’hui, monarchie = tyrannie ? (Voir la réaction de nos élèves à l’étude de la monarchie absolue où même du Moyen-âge !).
Dale Van Kley nous apporte d’une certaine manière des réponses dans son ouvrage sur les origines religieuses de la Révolution française. Dans le mouvement de réflexion historiographique amorcé autour de la Révolution française depuis le bicentenaire, l’historien américain apporte un éclairage singulier. Comment prétendre que la révolution qui a décrété la déchristianisation pût ainsi avoir des origines religieuses ?

Ce faisant, il ne renie pas les autres « origines » ou « causes » économiques et sociales de toute la tradition, il les remet simplement à leur place, considérant la tradition de l’Ecole des Annales comme certes importante mais par trop réductrice.

1/ « Causes » ou « origines » ?

Plutôt que des « causes », des « origines » donc, mais là encore, là où les causes supposaient un mécanisme fatidique quasi-inévitable, il préfère le terme d’origines, plus propre à suggérer l’idée de conditions d’ensemble nécessaires mais non univoques et  infaillibles, conditions qui ont leur propre historicité et offrent de multiples ouvertures dans le champ des possibles, bien loin de ne définir qu’une seule issue, fatale et téléologique.
Le terme d’origines renvoie lui-même à un autre auteur fondamental de l’historiographie révolutionnaire récente : Roger Chartier et ses Origines culturelles de la Révolution française  (Seuil 1989). Là encore, DVK, non sans reconnaître sa dette et les mérites de ce dernier, qui vise à une approche culturelle globalisante qu’il considère toutefois comme un avatar de l’histoire des mentalités (Robert Mandrou, Michel Vovelle) prend aussi ses distances avec cette approche « culturelle » large. 
Car R. Chartier fait selon lui la part belle aux mutations culturelles liées au développement de la lecture sur le long XVIII°s et par ricochet à la naissance d’une opinion publique qu’il considère comme le terreau presque exclusif d’une Révolution qui n’aurait pu être sans elle mais qui pouvait aussi ne pas e déclencher. Si R. Chartier s’attache aux conditions de  production de la culture qu’elle soit révolutionnaire ou pas, il ne s’attarde pas aux contenus des idées. Or selon DVK ce sont elles qui produisent ou ne produisent pas les actes révolutionnaires. Selon lui, les idées sont aussi des moteurs de l’évènement.
2/ La notion de « sensibilité religieuse » comme élément d’une histoire des représentations et des imaginaires politiques.

A mi-chemin entre histoire des idées et histoire culturelle, DVK prend le parti d’une histoire passée au crible des représentations nées de la « sensibilité religieuse » qu’il définit comme « toute une façon de regarder, d’écouter, de respirer, de sentir, de percevoir le monde ». Cette approche  est utilisée à la façon de Denis Crouzet, spécialiste des guerres de religion du XVI°s (Les guerriers de Dieu, Champ Vallon, 1990) c’est-à-dire qu’il considère que les prises de position politiques particulières ou collectives envers la monarchie en fonction de cette sensibilité religieuse qui est, ne l’oublions pas, à l’origine de toute représentation politique et sociale dans l’ancienne France.
Dès lors, le contenu des idées, les prises de position religieuses des groupes ou « partis » qui gravitent autour du pouvoir entre le XVI° et le XVIII°s sont analysés comme autant de matrices possibles des modèles politiques de la période révolutionnaire, voire même du XIX°s.

Il y a dans cette approche un intérêt d’autant plus grand qu’il est source de réflexion pour notre époque et notre enseignement actuel. Car cela renvoie à la formation des modèles historiques qui véhiculent les représentations et qui, à l’ère des masses, motivent les prises de positions  des individus que mous sommes ou des groupes  auxquels nous appartenons. Nous voici ici dans une histoire qui nous rappelle  que les acteurs n’agissent pas seulement pour des intérêts matériels, mais aussi pour des valeurs, des idées, qu’il s’agisse d’aspirations ou d’idéaux,en un mot en fonction de représentations, même si elles sont parfois  déconnectées du réel pratique.

Autre mérite, qui jouxte le précédent, celui de revaloriser le poids du religieux dans la constitution des représentations politiques et sociales. Or nous sentons bien actuellement tout l’enjeu constitué par le fait religieux et notamment dans l’enseignement et la pratique de al citoyenneté. Représentations et imaginaires sont à la source e biens des comportements politiques contemporains dont l’impact sur les élèves est d’autant plus fort qu’ils sont les cibles les plus fragiles des grands discours simplificateurs véhiculés par les médias.
Quoiqu’il en soit, la conséquence interprétative de la notion de sensibilité religieuse mise en avant par DVK est de rechercher quels sont les modèles théologico-politiques qui se sont construits dans l’ancienne France et ont été les matrices de l’atmosphère politique de la Révolution Cela étant, il fait le pari d’une sécularisation du débat théologique au cours du siècle qu’il entend démontrer au fil de son ouvrage. 

Partant de l’idée que l’une des caractéristiques les plus saisissantes de la Révolution , d’ailleurs vue par son critique contemporain Edmund Burke, est la sophistication et l’intensité des débats politiques et constitutionnels, DVK remarque que cette aptitude au débat et au déchirement n’est pas « descendu du ciel ». Selon lui, cela n’a été rendu possible que par le lent travail de plusieurs générations de magistrats, avocats, ecclésiastiques tout au long du XVIII°s. 
Dès lors il souligne dans ce processus le rôle fondamental de la dispute autour de la Bulle Unigenitus (1713) reprise comme loi d’Etat par Louis XV par l’Edit de 1730 et ainsi devenue symbole de l’arbitraire monarchique.

Ainsi DVK montre comment les idées contenues dans les pamphlets, livres etc.… ont permis la « lente domestication de l’idée de souveraineté nationale en France ». (C’est sur ce point que son approche diffère de celle des pratiques culturelles). Par cette approche, il rejoint  quelque peu celle de Jean Nicolas qui montre dans La rébellion française (2002) les multiples pièces qui ont construit lentement  le puzzle de la contestation sociale par la pratique de la violence. DVK quant à lui, retrace la montée de la violence rhétorique dans le débat politique ayant précédé 1789. 
3/ La longue durée ou comment nuancer l’idée d’une rupture révolutionnaire »

Un autre grand trait spécifique à l’ouvrage consiste à remonter plus loin encore pour rechercher les sources du processus de désacralisation propre au XVIII°s. Si la fuite de Varennes et ses suites en 1791 ont été possibles, c’est, prétend DVK, parce que le divorce était préparé depuis bien  plus longtemps et plus profondément. Car prétendre comme certains historiens que le roi   aurait gardé tout son prestige sacral jusqu’à la trahison  de Varennes et que cet évènement marque une si brusque rupture  qu’il fait basculer la France vers la « sacralisation de la Nation », et bien cela revient à dire selon DVK qu’il aurait suffi d’une pareille occasion au cours de l’Ancien Régime  et les Français auraient ainsi manifesté leur volonté de remplacer ainsi leur roi par la grâce de Dieu par un roi  parla volonté du peuple. Pour l’auteur, qui cite l’exemple de Jeanne d’Arc, pareille fuite d’un roi avant 1789 n’aurait abouti à semblable désacralisation. Il restitue ainsi toute sa spécificité à l’évènement révolutionnaire et renvoie à l’historicité du culte royal  et du sentiment populaire par rapport au roi.
D’où l’idée de reconstruire l’histoire de ce sentiment en remontant aux guerres de religion de la fin XVI°s de façon à faire apparaître les prémices de l’antimonarchisme  dans les factions qui s’affrontaient autour du pouvoir.

Il fait alors ressortir un face à face entre deux premiers modèles : celui de la Sainte Ligue et celui des protestants. Si la ligue représente un modèle de monarchie sainte, nécessitant un roi personnellement irréprochable (comme Saint Louis) mais ne condamnant pas l’institution en tant que telle, d’un autre côté le modèle calviniste qui représente une vision « désenchantée «  du monde (cf. Marcel Gauchet) remettant en cause les fondements  même de l’institution monarchique.
4/ Le modèle des guerres de religion, un modèle toujours valide au XVIII°s ?

La quatrième étape dans le raisonnement de DVK montre comment le déchirement politico-religieux entre monarchomaques catholiques et protestants à la fi du XVI°s a été surmonté par une monarchie  régénérée par les Bourbons et délibérément tournée vers une doctrine  absolutiste qui fait du roi non plus l’image vivante du Christ, mais celle de Dieu le Père.

Or entre les années 1660 et  1715, décrites par Paul Hazard comme celle de la crise de conscience européenne dans un ouvrage des années 30 qui fit date, la monarchie absolue perd de s a capacité à fournir une alternative au conflit religieux. La thèse de DVK est alors de montrer qu’une entité comme la monarchie absolue, à ce point marquée par le poids du religieux, ne pouvait être compromise que par un défi religieux. Là où le conflit Calvinistes/ Ligue n’était pas parvenu à la désacraliser, c’est le conflit Jansénistes/Parti dévot qui achève  le travail de sape. 

Ce deuxième conflit  représente l’opposition  de deux autres modèles théologico-politiques anti-monarchiques et rejoue en quelque sorte mais en amplifiant ses conséquences, l’affrontement du XVI°s entre la Ligue et les calvinistes. Les jansénistes du XVIII°s constitutionalisent  la monarchie de la même façon que les calvinistes l’avaient fait avant eux (« si le roi est injuste, il doit être démis de ses fonctions en vertu du principe selon lequel il ne tient pas son pouvoir de Dieu mais de la communauté du royaume identifiée à un concile »).
A l’inverse les opposants pro jésuites attaquent Louis XV pour ses travers sexuels comme les ligueurs catholiques contre Henri III. La tragédie des guerres de religion  est rejouée dans l’inconscient  des acteurs deux siècles plus tard, les massacres cédant le pas aux procès et aux emprisonnements. Au plus fort du siècle des Lumières, les jésuites percevaient les jansénistes comme des néo-calvinistes et les jansénistes voyaient en eux les néo-ligueurs, autant dire que le fanatisme n’était pas  seulement un fait de mémoire mais bien un débat contemporain.

L’historien américain démontre ainsi  que les conflits religieux du XVIII°s sont l’une des matrices de l’atmosphère politique de la Révolution dans la mesure où le conflit religieux produisit un dynamique ayant engendré de façon dialectique et non calculée une idéologie progressivement sécularisée et remettant en cause l’absolutisme par sa critique et par son contenu : la notion de souveraineté conciliaire, puisée au cœur de la tradition gallicane, voilà autant d’arguments et d’origines du « parti patriote » des années 1770-1780.

Toutes les victimes de la monarchie  des Bourbons trouvèrent dans cette idéologie  une bannière derrière laquelle marcher : théologiens taxés d’hérésie, avocats jansénistes, parlementaires partisans d’un gouvernement mixte ou d’une conception  de la « constitution française » etc.…
5/ Jansénisme et Lumières : quels rapports ?

Enfin, au-delà de la constitution  de ce mouvement anti-absolutiste et favorable à une constitution, mouvement composite et pluriel lui-même, l’auteur tente de rechercher les rapports entre Lumières françaises et jansénisme. Son hypothèse est  que la France  seule dona naissance  à un courant athée au XVIII°s, cela en grande partie  par réaction à l’intensité et à la persistance  des controverse religieuses moins vivaces ailleurs selon lui.
A la fin de 1789, lorsque apparaît le club des Jacobins, celui-ci se construit comme un mouvement anti-religieux, mais avec des méthodes qui sont des méthodes en un sens  empruntées aux factions religieuses de l’Ancien Régime. La radicalisation du jacobinisme en 1792-93 ne peut selon lui se comprendre si on ne la rattache pas au schisme  causé par la Constitution civile du clergé elle-même présentée comme un des échos  des controverses religieuses du XVIII°s. 

Parallèlement, il y aurait eu au cours de  cette longue période des  XVII° et XVIII°s un long transfert de sacralité du culte royal vers l’Etat, transfert couronné sous la Révolution par la symbolique conversion de l’église dédiée à Sainte Geneviève en Panthéon national. Or les avocats jansénistes ont joué un rôle d’intermédiaires dans ce transfert de sacralité vers l’Etat, en démocratisant les idéaux de la tradition gallicane vieille de plusieurs siècles, en la transformant  en base de réforme de l’Eglise sous la Révolution et en opposant l’Etat sous sa forme parlementaire et la Nation  à la cour royale et la hiérarchie ecclésiastique. De ce fait, ils ont fini par diviniser l’Etat aux dépends de la monarchie. 
Au final la « parti patriote » constitue l’aboutissement et la synthèse de ce trend séculaire.

Conclusion :

Le parti pris  de DVK est donc d’établir un XVIII°s où le jeu des influences entre jansénistes, parti dévot, monarchie et Lumières est réciproque et équilibré. I se place  ici dans la démarche de Monique Cottret (Jansénisme et Lumières  2002). Mais cette démarche ne fait pas l’unanimité. Catherine Maire (De la cause De Dieu à la cause de la Nation, le jansénisme au XVIII°s, Gallimard 1998) refuse l’idée d’un jeu d’influences entre opposition janséniste/ opposition du parti dévot/ monarchie, préférant l’idée d’un jansénisme fermé sur lui-même et ayant la quasi-exclusivité des formes d’opposition à la monarchie absolue, les philosophes ne venant que parachever le travail. Cette analyse tient au fait que l’absolutisme est considéré comme ayant une si totale emprise sur la société française qu’il n’y avait aucune sortie conceptuelle possible en dehors d’un radicalisme théologico-politique dont le jansénisme aurait eu le monopole. Mais c’est peut-être là faire bon marché des multiples facettes et mouvements qui ont gravité autour de l’absolutisme royal, le nourrissant et le combattant tour à tour. C’est aussi lui accorder plus d’emprise qu’il n’en avait réellement sur la société. DVK reste au contraire convaincu que l’emprise de la l’absolutisme était davantage dans l’ordre du discours et des prétentions que dans les actes ou les faits.
Ainsi s’opère au XVIII°s le passage de la religion à l’idéologie, moment crucial où les conflits  théologiques se sécularisent par leur excès même et où se progressivement la part du politique l’emporte sur l’assise religieuse du débat public.
Néanmoins l’auteur reste convaincu que le politique, au-delà du XIX°s, peut continuer à utiliser des schémas empruntés à la théologie. La modernité ne fait en ce domaine qu’élargir le champ des concepts auquel le politique puise ses références. 
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